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11 NOVEMBRE
Commémoration

C o m m e   t o u s 
les ans, nous 
vous invitons à 
venir vous sou-
venir avec nous 
des millions de 

jeunes gens qui ont été massacrés dans 
une guerre absurde et interminable.  
Saviez-vous que beaucoup d’enfants 
sont effrayés en passant devant un 
monument qui mentionne des « enfants 
de Septeuil morts » ? C’est l’occasion de 
leur expliquer. 

À vos agendas !
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ÉVÉNEMENTS

7 DÉCEMBRE
Vente de sapins de l’APE

À l’occasion du mar-
ché de Noël, l’APE 
organise une vente de 
sapins de Noël, dont 
les bénéfices permet-
tront de participer au 
financement des pro-

jets des écoles de Septeuil. Ces sapins seront à 
venir chercher au marché de Noël du 7 décembre. 
Vous trouverez les détails et le bon de commande 
en page 9.

31 OCTOBRE
Halloween
Les bénévoles du Comi7 vous attendent 
le jeudi 31 octobre à 17h30 sur la place 
de la Mairie pour leur animation « Fais 
moi peur ! ». Frissons au programme.

30 NOVEMBRE
Tous au théâtre !

Encouragé par le succès de ses deux 
premières soirées théâtre, Comi7 nous 
invite le samedi 30 novembre à 21h00 
au Foyer Rural de Septeuil à assister à 
la représentation de la pièce de Georges 
Feydeau « Joyeux Quiproquos », par la 
compagnie Les Chaparleurs. Le bulletin 
de réservation est en page 18.

7 DÉCEMBRE
Marché de Noël

Le marché de Noël et 
même, peut-on dire à 
présent, le tradition-
nel marché de Noël, 
se tiendra le samedi 
7 décembre de 10h 
à 17h ou 18h selon 

la fréquentation. Ce sera sur la place de la mai-
rie, avec possibilité de repli au Foyer Rural en cas 
d’intempéries. Comme d’habitude, c’est Madame 
Guilbaud qu’il faut contacter à la mairie pour les 
renseignements et inscriptions.

14 DÉCEMBRE
Repas des aînés

Le CCAS vous pro-
pose le samedi 14 
décembre à midi son 
traditionnel (et fort at-
tendu) repas de Noël 
des aînés. Ce repas 
est subventionné par 
les œuvres sociales 

de la commune pour les Septeuillais de plus de 
65 ans, mais les petits jeunes de 60 ans ou autres 
peuvent quand même les accompagner au tarif 
plein. Vous trouverez le bulletin d’inscription en 
page 7.



Bonne rentrée !

Après un été chaud à Sep-
teuil, l’heure de la rentrée a 
sonné.

Nos enfants ont repris le 
chemin des écoles. Chaque 
rentrée scolaire est pour 
les élèves, comme pour les 

parents un moment particulier. Les écoles ont bé-
néficié de quelques rénovations de la part des ser-
vices techniques mais également d’une initiative 
citoyenne de l’A.P.E pour divers travaux de peinture 
et d’entretien. Cette association de parents a fait 
appel à des bénévoles et, parmi eux, des membres 
de l’autre association de parents d’élèves, l’UPIES 
sont venus les aider. Bel exemple de collaboration 
dans l’intérêt commun et en dépit des divergences. 
Je remercie l’APE pour cette initiative, ainsi que le 
personnel de la mairie qui a contribué à la réussite 
de cette rentrée scolaire.

Mais septembre c’est aussi le mois de l’échange 
et de la convivialité, notamment avec le forum des 
associations. Vous étiez nombreux à venir à la 
rencontre de tous ces bénévoles qui vous offrent 
chaque année la possibilité de pratiquer près de 

chez vous une activité sportive, artistique ou cultu-
relle.

Le voyage des seniors a permis cette année de 
visiter le musée du cheval de trait et de faire une 
promenade dans une carriole qui avait l’allure de 
celles qui traversaient notre village au début du 
siècle dernier. Un repas et une animation musicale 
et dansante ont terminé cette belle journée.

Le conseil municipal des jeunes a été mis en place 
après adoption de son règlement. C’est avec en-
thousiasme que ces treize jeunes ont rejoint cette 
structure de démocratie locale où ils pourront ré-
fléchir ensemble et proposer des projets au service 
de leur village.

L’aire de jeux, le city-stade et le terrain de pétanque 
sont opérationnels et à la disposition de tous de-
puis début septembre. Au mois d’octobre, ce sont 
les bornes de recharge pour les véhicules élec-
triques qui vont être mises en service sur la place 
de la mairie.

Mon équipe et moi-même souhaitons que la ren-
trée 2019 ait répondu à vos attentes.

Bien à vous
Votre maire, Dominique RIVIÈRE
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ACTUALITÉ

Un nouveau cabinet a ouvert au Château de la Garenne 

La maison médicale du Château de la Garenne accueille 
depuis la mi-septembre le docteur Marie-Christine 
Vandyck Barlet, dermatologue et vénérologue. Elle a 

eu la gentillesse de nous recevoir pour le Septeuil Mag et 
les premières impressions qu’elle nous confie sont qu’elle 
aime notre ville, que son cabinet de travail lui plaît et qu’elle 
a apprécié l’accueil reçu. Voilà qui est toujours agréable à 
entendre !

En fait, le docteur Vandyck Barlet ne découvre pas la région, 
puisqu’elle y a passé son adolescence et saisit aujourd’hui 
une opportunité professionnelle d’y revenir. Elle insiste tout 
de suite sur le fait qu’elle est médecin avant tout et qu’elle 
privilégie donc le coté médical par rapport à l’orientation 
esthétique. Sa passion est celle de s’efforcer de soigner et 
de soulager; elle lui est venue dès son plus jeune âge et 
ne s’est pas démentie depuis. La chirurgie est un aspect 
de son métier auquel elle apporte une grande importance, 
mais là encore c’est pour soigner (lésions et tumeurs) et 
non pour l’esthétique. 

Pour le docteur Vandyck Barlet, la peau peut révéler les mal-
être intérieurs, elle est le reflet et la manifestation visible 
du moral. C’est la psycho-dermatologie qui prend ainsi en 
compte les facteurs psychologiques dans les affections 
dermatologiques.

Comme nous l’avons dit au début, le docteur Vandyck Bar-
let est également vénérologue, c’est-à-dire qu’elle soigne 
les infections sexuellement transmissibles. Précisons aus-
si qu’elle est conventionnée secteur 1. Pour les horaires, 
l’installation est encore un  peu trop récente pour en parler, 
mais vous pouvez appeler le secrétariat de 8h à 18 h pour 
prendre rendez-vous. Voilà, il ne reste plus qu’à souhaiter la 
bienvenue au docteur Vandyck Barlet.

Un peu de retard sur la fibre

Vous êtes nombreux à l’attendre avec impatience et vous nous posez la question régulièrement. Des difficultés de 
terrain ont été rencontrées par Yvelines Fibre pour le raccordement de communes voisines qui seront desservies 
par le RNO (Nœud de Raccordement Optique) de Septeuil. Le raccordement des abonnés ne démarrera pas tant 

que cette infrastructure ne sera pas installée et  il s’ensuit donc un retard pour le déploiement, qui ne va probablement 
démarrer qu’en début 2020.

Logements sociaux, ça avance

Le mardi 24 septembre au soir, la CCPH tenait son assemblée communautaire au Foyer Rural. Une première à Sep-
teuil, comme l’a fait remarquer Monsieur Mansat en introduction. Au cours de cette séance, fut entre autres votée la 
vente du terrain de la rue de Saint Corentin, dont la CCPH est propriétaire, au bailleur social Les Résidences Yvelines 

Essonne. La construction des 26 logements sociaux, si longtemps retardée, devrait enfin pouvoir démarrer, avec un objec-
tif de dépôt du permis de construire avant fin 2019.

Ce projet de la CCPH suscite les inquiétudes de nombreux  Septeuillais ; nous en avons déjà beaucoup parlé, puisqu’il a 
bientôt dix ans d’existence, et nous continuerons à vous en parler dès que les travaux avanceront. 

Le Conseil des jeunes

Le Conseil des jeunes s’est réuni le vendredi 27 septembre dernier. Les jeunes conseillers ont décidé de travailler sur 
l’aménagement du parc, avec l’installation de bancs et la réhabilitation du parcours santé. Parmi leurs projets figure 
également l’organisation d’une journée de nettoyage de la commune. Ils participeront à la cérémonie du 11 novembre 

et porteront une gerbe au monument aux morts. On ne peut que les féliciter pour leur enthousiasme et leur implication.



ACTUALITÉ

Le dispositif Participation Citoyenne 

Lors du conseil municipal du 2 juillet, vos élus ont validé la participation au dispositif 
Participation Citoyenne. Il s’agit d’une démarche de collaboration entre la mairie, la 
brigade de gendarmerie et les habitants. Par la désignation de référents choisis par le 

maire et formés par la gendarmerie, elle permet:

   - d’établir un lien régulier entre les habitants d’un quartier, les élus et les représentants        
de la force publique 

   - d’accroître la réactivité des forces de sécurité contre la délinquance d’appropriation

    - de renforcer la tranquillité au cœur des foyers et de générer des solidarités de voisinage

Et en dehors de son aspect principal de lutte contre la délinquance, Participation Citoyenne 
peut aussi permettre de signaler, de prévenir et de prendre en compte les problèmes que 
peuvent rencontrer les habitants dans divers domaines.
Pour ceux qui font déjà partie du dispositif Voisins Vigilants, il faut préciser que la structure 
en sera conservée dans Participation citoyenne et en constituera toujours la base. Mais 
l’implication de la gendarmerie lui donnera plus d’efficacité et d’étendue. Par ailleurs, Voisins 
vigilants est une plate-forme privée, qui coûte donc de l’argent à la commune, tandis que 
Participation citoyenne est un dispositif public et gratuit.
Nous vous tiendrons au courant prochainement des étapes de la mise en place du dispositif.

LE RÔLE DE CHACUN
LE MAIRE
Pivot en matière de prévention de la délin- 
quance dans sa commune, le maire est chargé 
de la mise en œuvre, de l’animation et du suivi 
du dispositif.
Un protocole peut être signé entre le maire, le 
préfet et le commandant de groupement a n de 
dé nir les modalités pratiques et les procédures 
d’évaluation du dispositif.

LES RÉSIDENTS
Sensibilisés aux phénomènes de délinquance 
au cours des réunions publiques, les habitants 
du quartier doivent adopter des actes élémen-
taires de prévention : surveillance mutuelle des 
habitations en l’absence de leurs occupants, 
ramassage de courrier, signalement aux forces 
de l’ordre des faits d’incivilités, des démar-
cheurs suspects, ...

LA GENDARMERIE
Le dispositif est strictement encadré par la 
gendarmerie qui veille à ce que l’engagement 
citoyen ne conduise pas à l’acquisition de pré- 
rogatives qui relèvent des seules forces de 
l’ordre. Les relations entre les habitants d’un 
quartier et la gendarmerie s’en trouvent alors 
renforcées.

À RETENIR
Engagement du maire dans le champ de la pré-
vention de la délinquance et de la tranquillité 
publique.
Renforcement des solidarités de voisinage en 
créant ou recréant du lien social.
Renversement du sentiment d’insécurité : ras-
sure les citoyens et dissuade les délinquants 
potentiels.

UNE DÉMARCHE PARTENARIALE ET SOLIDAIRE
Instaurée pour la première fois en 2006, la démarche de participation 
citoyenne consiste à sensibiliser les habitants d’une commune ou d’un 
quartier en les associant à la protection de leur environnement. Mis en 
place dans les secteurs touchés par des cambriolages et des incivilités, 
ce dispositif encourage la population à adopter une attitude vigilante 
et solidaire ainsi qu’à informer les forces de l’ordre de tout fait parti-
culier. Il n’a pas vocation à se substituer à l’action de la gendarmerie. 
Il complète les autres actions de prévention de la délinquance suscep-
tibles d’être conduites au sein de la commune (opération tranquillité 
vacances, opération tranquillité seniors, réunions de sensibilisation, 
développement de la vidéoprotection,...).



ACTUALITÉ

Le 24 septembre dernier, au cours de l’assemblée 
communautaire de la CCPH qui s’est tenue à Sep-
teuil, le rapport actuel d’activité du SIEED (Syndicat 

Intercommunal d’Evacuation et d’Elimination des Dé-
chets de l’Ouest Yvelines) a été présenté. Si vous n’avez 
pas eu la curiosité d’aller consulter ce rapport sur le site 
web du SIEED, voici l’occasion de citer quelques chiffres 
qui concernent notre quotidien et notre comportement 
par rapport à nos déchets.

Le SIEED assure la collecte des déchets pour 5 intercom-
munalités regroupant 71 communes et 68144 habitants 
sur un territoire de 564km2 : Rambouillet territoires, 
Cœur d’Yvelines, Gally Mauldre, Haute vallée de Che-
vreuse et Pays Houdanais (la part la plus importante). 
En 2018, il a mis à la disposition de ces habitants 27537 
conteneurs à ordures ménagères et 27576 conteneurs à 
déchets verts, d’une capacité comprise entre 120 et 750 
litres. 2863 nouveaux bacs ont été fournis l’an dernier et 
548 réparés.

C’est à la Société SEPUR, entreprise dont le siège est 
situé à Thiverval Grignon, qu’a été attribué le marché de 
collecte des déchets, jusqu’au 31 décembre 2019. 74 
tournées sont organisées chaque semaine par le SEPUR. 
Un nouvel appel d’offres doit être lancé pour choisir un 
nouveau prestataire (ou le même) à partir de 2020.

232 kg d’ordures ménagères ont été collectés en 
moyenne par habitant en 2019. Ce chiffre est en légère 
hausse par rapport à l’année précédente (+1,5%), mais 
il a significativement baissé par rapport à 2010 et au-
paravant (-13%). Les chiffres sont relativement stables 
mois par mois sur l’année (fluctuations de 20%). Pour les 
encombrants, nous en sommes à 24 kg par habitant en 
2018 (+20% par rapport à 2017).Pour ce qui concerne les 
emballages: 45kg, les déchets verts: 131kg et le verre: 
34kg, toujours par habitant et par an, en moyenne sur 
les 71 communes. Votre bac jaune contient entre autres 
33% de papier, carton et emballages, 20% de journaux et 
magazines, 11% de bouteilles et flacons en plastique, 2% 
de boîtes de conserve et 22% de déchets qui ne devraient 
pas s’y trouver.

222kg par habitant ont été collectés dans l’une des 
quatre déchèteries du SIEED en 2018 (30% de moins 
qu’en 2017), ce qui représente un total de 14866 tonnes. 
Garancières et Méré sont les déchèteries les plus fré-
quentées au niveau du tonnage collecté, Houdan arrive 
ensuite et Boutigny est le petit dernier. Mais pour la fré-
quentation, c’est Houdan qui arrive en tête. En 2018, 11% 
des Septeuillais (254) se sont rendus dans une déchet-
terie, mais ils y sont allés plusieurs fois, puisque le total 
des entrées de particuliers pour Septeuil est de 990. Il 
faut y ajouter 21 passages d’entreprises de la commune.

Vous voulez encore quelques chiffres ? 120 colonnes en-
terrées pour la collecte du verre sont mises à la disposi-
tion des habitants et 10 hors sol. On comptabilise aussi 
42 colonnes enterrées pour les ordures ménagères et les 
emballages. Et par tous les moyens de collecte confon-
dus, chaque habitant produit 691 kg de déchets par an.

Pour récompenser ceux qui ont lu cet article jusqu’à la 
fin, voici les dates de collecte pour 2020 :

- encombrants les 15 mai et 9 octobre

- déchets verts du 30 mars au 7 décembre inclus

Rapport d’activité du SIEED

L’arrêté du 18 juin 2019 portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle pour des mouvements 
de terrain à Septeuil a été publié au Journal Officiel le 17 juillet. Après des années d’attente pour les 

habitants de plusieurs quartiers de Septeuil, la persévérance de la municipalité sur ce dossier a fini par 
porter ses fruits. Il faut aussi remercier notre député et notre sénatrice qui nous ont soutenus dans ces 
démarches.

Arrêté sécheresse



ACTUALITÉ

Comptes-rendus des Conseils Municipaux

Conseil municipal du 22 juillet 2019
• Attribution de la reprise du lot 4 (charpente métallique et métallerie) du marché de travaux du nouveau restau-

rant scolaire à la société TIM à Rouen.
• Approbation de la répartition dérogatoire libre du FPIC 2019 (Fonds national de Péréquation des ressources 

Intercommunales et Communales) telle qu’elle a été adoptée par le Conseil communautaire du  juin 2019.

Conseil municipal du 2 septembre 2019
• Annonce de la démission de Madame Inmaculada Husson de son poste de conseillère municipale.
• Arrêt de la révision du Plan Local d’Urbanisme et bilan de la concertation.
• Adoption du tarif du transport scolaire pour les jeunes scolarisés à Mantes la Jolie, pour l’année scolaire 

2019/2020.
• Approbation de la charte du Conseil Municipal des Jeunes.
• Réponses de Monsieur le Maire aux questions écrites transmises par Monsieur Ozilou.

Le CCAS est heureux de vous inviter au REPAS DE NOËL DES AÎNÉS
le samedi 14 décembre 2019 au Foyer Rural de Septeuil, à partir de 12h00

Bulletin d’inscription à découper ou à photocopier et à déposer en mairie ou au CCAS entre le 
4 et le 21 novembre. La participation financière est fixée à 10€ pour les Septeuillais âgés de plus 
de 65 ans. Pour les accompagnants âgés de moins de 65 ans, la participation n’a pas encore été 
calculée, elle vous sera communiquée ultérieurement. Le bulletin d’inscription doit être accompa-
gné d’un chèque établi à l’ordre de la régie CCAS. N’oubliez pas que chaque participant doit signer 
l’autorisation de publication des photos de cette journée.

Participant 1 
Nom :  ...........................................................   Prénom ............................................  Agé de ............................. ans               
Adresse :  .....................................................................................................................................................................
..................................................... 78790 Septeuil - Téléphone..................................................................................

Participant 2 
Nom :  ...........................................................   Prénom ............................................  Agé de ............................. ans               
Adresse :  .....................................................................................................................................................................
..................................................... 78790 Septeuil - Téléphone..................................................................................

Montant du réglement : ................................... Euros

En cas de probleme après l’inscription merci de nous prevenir au plus vite au 01 30 93 45 56

AUTORISATION DE PUBLICATION DE PHOTOS

Je soussigné(e)........................................... demeurant ......................................................................
Autorise la Mairie de Septeuil à me photographier le Samedi 14 Décembre 2019 lors du repas de Noel des seniors 
organisé par le CCAS et à utiliser mon image. De ce fait et conformément aux dispositions relatives au droit à 
l’image, j’autorise la Mairie de Septeuil à fixer, reproduire et communiquer sur ses supports de communication les 
photographies prises dans le cadre de la journée du 14 Décembre 2019.
Le bénéficiaire de cette autorisation s’interdit expressément de procéder à une exploitation des photographies sus-
ceptible de porter atteinte à la vie privée ou à la réputation et d’utiliser ces photographies dans tout support à carac-
tère pornographique, raciste, xénophobe ou tout autre exploitation préjudiciable. En conséquence de quoi, je me 
reconnais être entièrement rempli de mes droits et je ne pourrai prétendre à aucune rémunération pour l’exploitation 
des droits visés aux présentes. Je garantis que je ne suis pas lié par un contrat exclusif relatif à l’utilisation de mon 
image ou de mon nom. Pour tout litige né de l’interprétation ou de l’exécution des présentes il est fait attribution 
expresse de juridiction aux tribunaux français.

Fait à Septeuil le .............................................................  Signature : 

Mairie de Septeuil 6 Place Louis Fouché 78790 Septeuil / CCAS tél 01 30 93 45 56



ACTUALITÉ

Il faudra peut-être choisir...

Les livres sont une invitation aux voyages, c’est bien 
connu. Le problème c’est quand ce ne sont plus les 
livres qui nous font voyager, mais quand il faut les 

faire voyager, eux. 

Devant la pénurie de médecins qui guettait Septeuil, il a 
fallu s’adapter, créer un nouveau cabinet médical, accep-
ter les demandes de nos futurs médecins. Le bâtiment 
de la Hussardière était parfait pour cela. Mais quid de la 
bibliothèque qui s’y trouvait?

Les commérages sont allés bon train à l’époque, mais 
qu’on se rassure, il n’a jamais été dans les projets de la 
municipalité de saborder la culture (comme il n’a jamais 
été question de construire une piscine d’ailleurs). En 
accord avec l’école, une salle de classe inoccupée a été 
assujettie pour servir de bibliothèque. Le portail de l’école 
a été déplacé, permettant ainsi d’accéder aux livres sans 
pénétrer dans l’école, ce qui nous a semblé à tous une 

obligation, morale aussi bien que sécuritaire. Et voilà. Fin 
de l’histoire… ou presque.

Cette année, une commission de sécurité est passée. 
Deux classes des anciens bâtiments n’ont qu’une porte 
d’entrée et de sortie. Verdict : elles ne peuvent dans ce 
cas accueillir que dix-neuf élèves au maximum. Le prin-
cipe des vases communicants se faisant un malin plaisir 
à s’appliquer ici, les autres classes deviennent plus, voire 
trop chargées.

Normalement, ici, tout le monde voit où je veux en venir… 
et si on reprenait la salle de classe ? Bonne idée ! On en-
lève la bibliothèque, et on la remet à la Hussardière… Et les 
médecins ? Il suffit de ne pas être malade…

Plus sérieusement, oui il faudrait déménager la biblio-
thèque. Encore ! Alors on pourrait faire un simple chan-
gement de salle. Inverser une salle de classe à dix-neuf 
élèves et la bibliothèque. Oui, mais alors... Que se passe-
t-il entre le portail et la bibliothèque, au fond de la cour ? 
Tout le monde peut rentrer dans la cour de l’école ? Alors 
que nous sommes soumis au plan Vigipirate…

Plutôt que de prendre pour la rentrée une décision hasar-
deuse et précipitée, voire dangereuse, nous avons préféré 
attendre. Réfléchir. Nous laisser cette année scolaire pour 
la réflexion et la concertation, bien conscients évidem-
ment du préjudice causé à nos jeunes, ainsi qu’à leurs 
enseignants.

Et bien conscients qu’une fois de plus, les livres devront 
voyager.

Une bibliothèque ou des classes surchargées ?

Le mardi 24 septembre, une douzaine d’agricul-
teurs-cultivateurs et deux membres de la chambre 
d’agriculture avaient répondu présents à l’invitation 

de Monsieur le Maire pour une réunion de concertation. 
Monsieur Yves Gouebault, ancien maire et lui-même agri-
culteur retraité, y participait également pour partager sa 
connaissance du sujet.

La discussion a porté sur les pratiques de l’agriculture et 
leur évolution au cours des dernières décennies. Comme 
vous l’avez sans doute constaté, un certain manque de 
communication entre les habitants et les agriculteurs et 
une méconnaissance du métier amène souvent incom-
préhension et méfiance à notre époque. Les fortes odeurs 
d’épandage observées à la fin de l’été dans notre com-
mune n’ont rien arrangé.  Voici quelques explications qui 
nous ont été données à l’occasion de cette réunion.

Nous constatons de plus en plus de passage d’engins 
de pulvérisation dans les champs. Mais il ne s’agit pas 
nécessairement  de produits phytosanitaires. De plus, le 
mélange des produits n’est plus autorisé, donc il faut pas-
ser plusieurs fois alors qu’auparavant, une seule pulvéri-
sation suffisait. Certains produits sont pulvérisés à des 
doses très faibles (0.05l/ha), le reste n’étant que de l’eau. 

En cas d’invasion par des plantes non désirées ou d’at-
taques d’insectes, l’agriculteur en fait part dans un pre-
mier temps à son conseiller technique (de la chambre 
d’agriculture ou de la coopérative), lequel vérifie et valide 
la source des nuisances et indique le produit dont il pré-
conise l’usage. Il n’est donc pas question d’utiliser n’im-
porte quoi et n’importe comment. En 5 ans, plus de 160 
produits ont été retirés du marché, alors que seulement 
26 nouveaux ont été autorisés. Tous les agriculteurs qui 
procèdent à des pulvérisations ont obtenu un certiphyto, 
délivré par un organisme agréé.

En cas de suppression totale des produits phytosani-
taires, les agriculteurs nous assurent que les cultures 
seront inutilisables. La France est exemplaire dans sa 
gestion des produits phytosanitaires et l’Etat impose des 
contrôles très stricts. 

Enfin, pour ce qui est de la suggestion de créer une bande 
non cultivée le long des maisons, les agriculteurs in-
diquent que les communes ayant pris un arrêté dans ce 
sens ont observé une hausse des vols dans les habita-
tions, favorisés par l’accès plus facile à celles-ci.

Réunion avec les agriculteurs à la mairie



ACTUALITÉ

 
BON DE COMMANDE SAPINS DE NOËL 2019 

 

Noël approche !  
Comme chaque année, l’Association des Parents d’Elèves des Ecoles de Septeuil organise une vente de 
sapins de Noël, dont les bénéfices permettront de participer au financement des projets des écoles de 
Septeuil.  
 

Nous vous proposons trois possibilités pour commander vos sapins au plus tard le 20 novembre 2019 : 
- compléter le bon de commande, le déposer dans la boîte aux lettres de l’APE (sur la place de la mairie), 

accompagné de votre règlement par chèque à l’ordre de « APE de Septeuil »,  
- pré-commander votre sapin par mail à l’adresse ape.septeuil@yahoo.com, 
- ou remettre en main propre votre bon de commande et le règlement par chèque à un membre de l’APE. 
 

LES SAPINS SERONT A RETIRER LE SAMEDI 7 DECEMBRE  
ENTRE 10H00 ET 13H00 SUR LE MARCHE DE NOËL. 

 

NOM :     
Numéro de téléphone* : 
*Afin de pouvoir vous joindre en cas de souci sur la commande ou le jour de la livraison.                          

SAPINS COUPES 
NORDMANN EPICEA 

    
      

SAPINS EN POT  
NORDMANN EPICEA 

     
           
  SAPINS FLOQUES IGNIFUGES SUR SOCLE BOIS  
 

  
 
 

TOTAL DE VOTRE COMMANDE EN EUROS  
 

 



ACTUALITÉ

Le PLU – suite mais pas fin 

Le 2 septembre 2019, pour sa rentrée, le conseil 
municipal a attaqué vigoureusement, avec le pre-
mier arrêt de la révision du PLU de la commune. Cet 

arrêt marque pour les élus une pause de trois mois du-
rant laquelle les services de l’Etat et les autres PPA (Per-
sonnes Publiques Associées) vont étudier notre dossier 
et émettre leurs commentaires et avis. Ils pourront ainsi 
le compléter, si nous avons oublié des éléments, ou le 
modifier, si nous avons par exemple commis une erreur 
d’appréciation des textes réglementaires. Cette relecture 
globale et le retour des services de l’Etat sur notre docu-
ment, ainsi que celui de toutes les PPA qui ont travaillé 
avec nous pendant ces nombreux mois, sont essentiels 
pour la commune. Cela va nous permettre de rendre 
notre PLU le plus parfait possible (tout en ayant bien 
conscience que la perfection n’existe pas, il ne nous est 
pas interdit de rêver de nous en approcher) et de nous 
assurer qu’il est en conformité avec toutes les législa-
tions en vigueur.

La difficulté d’une révision de PLU tient principalement 
au fait que ce document est « vivant », qu’il doit tenir 
compte de l’ensemble des réglementations appliquées à 
notre territoire (SDRIF, loi ALUR, Grenelle de l’environne-
ment I et II, etc…..). Mais il doit aussi pouvoir s’adapter 

aux attentes et aux besoins des administrés. Et, ce qui 
est encore plus délicat, il doit également essayer d’anti-
ciper les réglementations à venir ou les orientations qui 
se profilent. Il doit réglementer le territoire sans être ce-
pendant un frein important. Il est l’expression et le reflet 
du principe de l’intérêt général avant tout et cela pour les 
quinze à vingt prochaines années.

Nous n’allons pas ici réécrire ici tout le bilan de la réu-
nion publique du 12 juin 2019, que vous trouverez dans 
le numéro précédent du Septeuil Mag, mais pour mé-
moire, en voici les grandes lignes :

• Le PLU doit suivre les règles du SDRIF (Schéma Di-
recteur de la Région Ile de France). Ce n’est pas une 
option, la commune ne fait pas ce qu’elle veut, tout 
passe par le contrôle du département, de la région 
et de l’Etat et c’est normal.

• Prévoir l’augmentation de la population et la rendre 
possible est une contrainte qui est imposée à 
toutes les communes, mais cela ne signifie pas qu’il 
y a une obligation de résultats dans ce domaine et 
il n’y a pas de « quota » d’augmentation forcée de 
la population qui doit être atteint en 10 ans. Sim-
plement, la commune a obligation de permettre la 



ACTUALITÉ

Le PLU – suite mais pas fin 

création de 220 logements d’ici à 2030 et pour cela, 
elle a mis en place les OAP (Opérations d’Aména-
gement et de Programmation) qui représentent 110 
logements au maximum. Les 110 autres pourront 
être crées ou non, au fil du temps, comme c’est le 
cas actuellement dans le tissu urbain, dans ce que 
l’on appelle « les dents creuses », et cela en fonction 
des volontés des propriétaires et des terrains dis-
ponibles.  A l’horizon 2030, la commune devra faire 
le point pour savoir si les objectifs du SDRIF ont été 
atteints ou non.

• Le PLU sert aussi à protéger la commune contre 
une évolution de son urbanisation et de son envi-
ronnement qui ne lui conviendrait pas. À ce titre, 
la révision du PLU en cours d’élaboration est plus 
restrictive et plus protectrice que le PLU en vigueur, 
malgré ce que certains affirment. Ainsi, la com-
mune a créé des zones d’espace verts protégés en 
zone urbaine appelées « cœur d’îlot » ou « poumons 
verts », qui n’existaient pas auparavant.

• La protection de l’environnement, du cadre de vie et 
de l’attractivité de Septeuil sont au cœur de la révi-
sion du PLU, selon trois axes définis dans le PADD: 
préserver le cadre de vie naturel et agricole de la 
commune, assurer un développement cohérent et 
raisonné du territoire, conforter l’attractivité et le 
dynamisme communal.

• Les deux zones identifiées pour faire l’objet d’orien-
tations d’aménagement et de programmation (côte 
Gillon et château des Tourelles) appartiennent à 
des propriétaires privés. Il n’est ni possible, ni envi-
sagé de leur imposer de réaliser des constructions 
sur leurs terrains. Mais s’ils décident de le faire, le 
futur PLU encadrera et définira strictement ce qui 
leur sera autorisé. C’est un compromis gagnant/
gagnant entre les besoins de développement de la 
commune et la préservation de notre cadre de vie. 
Les OAP ont été écrites avec les prescriptions des 
architectes conseils et les services voiries et rou-
tiers de la DDT.

• Le PLU révisé sera étudié par différentes commis-
sions au niveau du département et de l’Etat (notam-
ment par la DRIEE et la CDPNAF). La moindre me-
sure qui ne respecterait pas le cadre légal n’aurait 
donc aucun avenir. 

• Vous aurez l’occasion de vous exprimer au cours 
de l’enquête publique (obligatoire), qui aura lieu 

prochainement, vraisemblablement fin 2019. Nous 
espérons vous avoir convaincus qu’il est important 
de le faire.

• Enfin, il faut bien être conscient qu’une ville ne peut 
plus rester repliée sur elle-même, sans accepter 
la venue de nouveaux habitants. Sinon il est facile 
de comprendre qu’elle dépérira du simple fait du 
vieillissement de sa population et qu’elle perdra ses 
infrastructures (notamment scolaires), ses com-
merces, son dynamisme associatif et son attracti-
vité 

La municipalité tient pour l’instant son timing sur le dé-
roulement de la procédure et, si tout se passe comme 
prévu, l’enquête publique pourra commencer début 
décembre, pour une durée d’un mois environ. Nous 
connaîtrons les dates officielles dès que le Tribunal Ad-
ministratif aura nommé le commissaire enquêteur, pro-
bablement fin novembre.

Pourtant, le contexte politique actuel n’aide pas la muni-
cipalité à travailler sereinement pour finaliser ce dossier 
entamé en début de mandat. Ce document déchaîne les 
haines des opposants, les contradictions de ceux qui 
lui sont favorables mais qui auraient préféré que leur 
terrains deviennent constructibles (c’est quand même 
l’intérêt de la collectivité qui doit primer), les fureurs des 
indignés et les inepties de ceux qui n’ont rien lu et rien 
compris. Heureusement, il y a aussi les constructifs qui 
suggèrent de bonnes idées, les passionnés du village 
qui apportent leur pierre à l’édifice, les amoureux de la 
nature qui ne sont pas pour autant des extrémistes, et 
tous ceux qui posent des questions pertinentes….. Alors, 
une chose est certaine, le PLU ne laisse pas indifférent !

Donc, après le passage à la moulinette des PPA et de 
leurs avis, nous espérons que les Septeuillais se dépla-
ceront en nombre pour s’exprimer à leur tour et ren-
contrer le commissaire enquêteur. Celui-ci rendra un 
rapport fin janvier 2020 dont il sera tenu compte bien 
évidemment dans les corrections ou ajouts à la révision 
du PLU. Prenez le temps de vous déplacer, de consul-
ter les documents, de poser des questions et de donner 
votre avis.

Ainsi, une fois modifiée, corrigée, amendée, torturée, 
haïe ou adorée, la révision du PLU sera proposée pour 
la dernière fois au vote du conseil municipal, pour son 
arrêt définitif. Elle sera alors immédiatement applicable.



TRAVAUX

City-stade et aire de jeux

Les travaux de création d’un city-stade, d’installation de nouveaux jeux pour enfants et de réaménagement du 
terrain de boules se sont déroulés en deux mois comme prévu cet été. Les bancs et tables ont été installés un peu 
plus tard, mi-septembre. Une partie des anciens jeux seront installées ultérieurement dans la cour de la maternelle, 
après réfection et contrôle.

Le restaurant scolaire, 
c’est pour quand ?

Nous espérions ouvrir le nouveau restaurant scolaire à la 
rentrée de septembre, mais la faillite de l’une des entre-
prises et les défauts dans le travail d’une autre nous ont 
amenés à reporter l’inauguration. Nous en sommes aussi 
déçus que vous. Le bardage extérieur est en cours, après 
une longue attente de fournitures. Il restera à corriger les 
malfaçons sur la toiture. L’objectif actuel est que tout soit 
terminé fin décembre. À suivre...

Bornes de recharge des 
véhicules électriques

Deux bornes de recharge des véhicules électriques viennent 
d’être installées sur des emplacements de parking place 
de la mairie, pour permettre le raccordement simultané de 
quatre voitures. Les tarifs ont été votés au conseil munici-
pal du 20 décembre dernier: 0,80€ à la connexion, puis 0,20€ 
par kWh consommé. Pour éviter que des véhicules restent 
branchés toute la journée, un tarif de 0,0167€ par minute 
(1€/heure) est appliqué au-delà de 2 heures d’utilisation, 
entre 9h et 19h. 



URBANISME

Déclaration préalable de travaux

• DP 078 591 19 M 0029 : Mme LE BRETON, clôture et portail - 29 rue des peupliers, accordé le 11/07/2019
• DP 078 591 19 M 0030 : Mme DANGIN, aménagement de combles, 15 rue Maurice Cléret, accordé le 

13/06/2019
• DP 078 591 19 M 0031 : SARL BOUGAINVILLE, fenêtre, 17 rue Fernand Bréan, accordé le 13/06/2019
• DP 078 591 19 M 0032 : Mme LEFEVRE, volets, 6 rue Chintreuil, accordé le 27/06/2019
• DP 078 591 19 M 0033 : SNC FDJB, pergola, 7 rue Maurice Cléret, accordé le 28/06/2019
• DP 078 591 19 M 0034 : M. RICANDA, ravalement, 36-38 rue Fernand Bréan, accordé le 09/07/2019
• DP 078 591 19 M 0035 : M. GIMENEZ, mur, portail et portillon, 8 allée Flameng, accordé le 02/07/2019
• DP 078 591 19 M 0036 : Mme VAILLANT-GUY, baie vitrée et fenêtre de toit, 11 rue de Versailles, accordé le 

04/07/2019
• DP 078 591 19 M 0037 : TRANQUILLE DOM, clôture et portail, rue des Plains, accordé le 10/07/2019
• DP 078 591 19 M 0038 : GOMES DOMINGUES,  abri de jardin, 16 bis rue de la Marnière, accordé le 23/07/2019
• DP 078 591 19 M 0039 : MULLER,  brise soleil et terrasse, 21 rue des quatre perches, accordé le 23/07/2019
• DP 078 591 19 M 0040 : Commune de SEPTEUIL, peinture menuiseries école maternelle, rue Maurice Cléret, 

accordé le 23/07/2019
• DP 078 591 19 M 0041 : SNC FDJB, clôture, 7 rue Maurice Cléret, accordé le 30/07/2019
• DP 078 591 19 M 0042 : Foncier Experts, division en vue de construire, route de Saint Corentin, accordé le 

21/08/2019
• DP 078 591 19 M 0043 : RYBAKA, réfection de toiture, 23 rue Fernand Bréan, accordé le 21/08/2019
• DP 078 591 19 M 0044 : RYBAKA, menuiseries, 23 rue Fernand Bréan, accordé le 12/09/2019
• DP 078 591 19 M 0045 : GALVAO, portail et portillon, 109 route de Saint Corentin, accordé le 09/09/2019
• DP 078 591 19 M 0046 : Mairie de Septeuil, porte-fenêtre, 11 rue de Houdan, accordé le 11/09/2019



Réouverture du Café de la Poste 

PORTRAIT

La réouverture du Café de la Poste était attendue avec 
impatience et elle a eu lieu le lundi 19 août. En de-
hors des boissons (évidemment), vous y trouverez 

un large choix de tabacs, tous les jeux et paris, un point 
Mondial Relay, des timbres-poste, etc. Les gérants ont 

à cœur d’accueillir toutes les générations et un coin jeu 
est à la disposition des petits pendant que les parents 
discutent autour d’un café (ou d’un apéro). Les matchs 
sportifs importants sont retransmis dans la salle et l’arri-
vée de la fibre est attendue avec impatience pour pouvoir 
offrir une meilleure qualité d’image.

Le Café de la Poste voudrait aussi vous proposer de la 
restauration le midi, brasserie ou snack, en salle ou sous 
sa terrasse couverte. Il se donne un an pour y parvenir.  

Parmi les projets : un concert par mois, des rencontres 
pour les joueurs de cartes, l’accueil des associations qui 
le souhaitent et aussi un partenariat avec Comi7 pour des 
événements théâtraux (vous en saurez plus en lisez l’ar-
ticle de Comi7 dans ce numéro). Bref, l’envie de s’impli-
quer dans les événements et la vie de la commune.

Et pour les horaires ? Du lundi au vendredi de 7h à 20h, 
le samedi de 8h à 20h, le dimanche de 8h à 14h (mais 
quand se reposent-ils ?). Et une page Facebook Café de 
la Poste Septeuil pour être averti des animations ou poser 
des questions.

Une nouvelle fromagère au marché 

Les amateurs de fromages attendaient depuis long-
temps le retour d’un fromager sur le marché domini-
cal de Septeuil. Ils ont été comblés fin août, avec l’ar-

rivée de la fromagerie Vermeulen. Basés à Houdan, Céline 
Vermeulen et son mari sont « dans le fromage » depuis 
pas mal d’années. Parcourant chacun de leur côté les 
marchés de Normandie et s’aventurant jusque chez nous, 
ils vous proposent un vaste choix de fromages qu’ils ont 
eux-mêmes sélectionnés chez les producteurs de toutes 
régions. C’est Madame Vermeulen qui est présente chez 
nous et qui vous parlera en détail de chacun de ses pro-
duits si vous la lancez sur le sujet.
Ajoutons-y plusieurs variétés de fromage blanc, du 
beurre de Normandie, quinze parfums de yaourts, de la 
Mozzarella di Bufala au lait cru et il y a de quoi satisfaire 

les plus exigeants. Vous pouvez aussi passer commande 
de plateaux de fromages pour repas familiaux, mariages, 
événements en entreprise, etc…

Un nouveau fleuriste au marché 

Depuis juillet, sur le marché de Septeuil, un nou-
veau commerçant vous reçoit dans sa «boutique 
roulante». Et Monsieur Letour insiste sur cette 

dénomination car ce n’est pas sur un simple étal de 
fleuriste qu’il vous accueille. «Autour des sens» vous 
propose plantes d’intérieur et d’extérieur, plantes aro-
matiques, plants et bulbes, et aussi un coin senteur où 
vous pourrez essayer et choisir les essences qui par-
fumeront votre maison. Vous pouvez également le re-
trouver du mercredi au samedi dans d’autres marchés 
des environs. 



VIE ASSOCIATIVE

FRvescences - Tai-ji-quan et Qi-gong

À la rentrée, une nouvelle activité Tai-ji-quan et Qi-
gong est venue s’ajouter au catalogue déjà bien 
fourni de FRVescences. Les cours ont lieu au Foyer 

Rural le mercredi de 18h à 19h et de 19h à 20h. Ils sont 
assurés par Arnaud Semain. A l’affut des nouveautés et 
complètement ignorants de la discipline, nous sommes 
donc allés rencontrer professeur et élèves.

Ce qui impressionne dès que l’on rentre dans la salle, ce 
sont le sérieux et la concentration des élèves ; j’ai craint 
de les perturber avec le déclic de mon appareil photo. 
Arnaud Semain enseigne ces disciplines depuis plus de 
dix ans. Il avait auparavant choisi une toute autre voie 
puisqu’il était informaticien, mais une rencontre avec le 
Dalaï-lama alors qu’il avait 28 ans lui a fait découvrir un 
autre univers. A partir de ce moment, il s’initie à la pratique 
du Qi-gong et à la méditation, autant pour son équilibre 
personnel que pour pouvoir enseigner et transmettre.

Je n’aurai pas la prétention de donner ici une définition 
du Qi-Gong d’après ce que j’en ai compris et je vais plutôt 
reprendre les propos de la FEQGAE (Fédération des Ensei-
gnants de Qi-Gong, Art Energétique) :

Dans une société où tout va vite et où l’on est de plus 
en plus sollicité par les contraintes extérieures, il est né-
cessaire de trouver un équilibre corporel, émotionnel et 
relationnel, dans le calme et l’écoute de son intériorité ; 
le Qi Gong s’inscrit dans cette démarche. Accessible à 
tous et à toutes, quel que soit son âge et sa condition 
physique, le Qi Gong, littéralement «travail de l’énergie», 
gymnastique traditionnelle de santé chinoise dont les 
origines remontent à plus de 5000 ans, associe mouve-
ment lents et postures physiques, respiration et travail du 
souffle, concentration et conscience corporelle. Chaque 
méthode de Qi Gong va agir sélectivement sur certains 
systèmes particuliers en fonction de la finalité recher-

chée, par exemple les organes, les méridiens d’énergie ou 
certaines parties du corps. La culture chinoise, dont le Qi 
Gong est issu, considère l’univers dans un mouvement 
et une transformation permanente au sein duquel l’être 
cherche son équilibre pour s’inscrire pleinement dans le 
flux des éléments et accomplir sa destinée.

Et c’est bien ce que j’entends dans la salle. Le profes-
seur insiste constamment sur l’équilibre, la respiration, 
la concentration, le relâchement des tensions et la sta-
bilité. Il corrige avec précision les postures, expliquant 
que l’exercice ne crée pas les tensions, mais qu’il en fait 
prendre conscience, de façon à pouvoir s’en libérer. Les 
élèves, toujours très concentrés, constatent l’effet immé-
diat des conseils en pratiquant les exercices, seuls ou 
par deux. Beaucoup sont débutants et progresseront au 
cours de l’année, poursuivant aussi l’exercice en dehors 
des cours.

La deuxième partie de la séance est plus rythmée. Elle 
commence par un échauffement en musique pour ame-
ner la détente corporelle et ensuite passer à l’étude du 
Tai-Ji-Quan. Certains élèves enchaînent les deux parties 
du cours, d’autres ont remplacé les partants. Cédons en-
core une fois la parole à la FEQGAE :

Il s’agit d’un art martial interne, né au XIIIème siècle et 
développé au XVIIIème siècle, utilisant des formes d’en-
chaînements  d’arts  martiaux  tout  en  travaillant  l’éner-
gie  à  l’intérieur.  L’enchaînement,  plus  ou  moins  long  
selon  les  formes,  demande  une  certaine  assiduité  pour  
mémoriser  l’ensemble  des  mouvements.  Le  travail  de  
l’énergie  n’est  pas  spécifique  comme  dans  le  Qi  Gong,  
mais  agit  globalement  pour  renforcer  la  vitalité.  

Nous espérons avoir éveillé votre intérêt pour cette disci-
pline. Si vous voulez vous faire une idée par vous-même, 
il reste des places au cours, mais ne tardez pas trop. 



VIE ASSOCIATIVE

L’Association des Parents d’Élèves (APE)

L’Association des Parents d’Elèves de Septeuil (APE Septeuil) a organisé du 15 au 26 juillet, avec le soutien de la mairie, 
un chantier bénévole pour rafraichir les locaux des écoles de Septeuil.

A l’école élémentaire, les quatre estrades ont été poncées, vitrifiées et repeintes.

AVANT APRÈS

En maternelle, les bénévoles ont poncé, lessivé et repeint les boiseries des fenêtres et des portes du garage à vélos. Ils 
ont aussi posé un crochet sur la porte des toilettes.

AVANT APRÈS

AVANT APRÈS



L’Association des Parents d’Élèves (APE)

VIE ASSOCIATIVE

À l’intérieur de l’école maternelle, les travaux ont consisté à déplacer un grand tableau blanc, reboucher des trous et 
repeindre un mur, ainsi que réparer un bloc-fenêtre et fixer un verrou sur la porte de la réserve de matériel.

AVANT APRÈS

AVANT APRÈS

AVANT APRÈS

L’APE exprime ses remerciements les plus chaleureux à toutes les familles bénévoles pour la qualité de ce travail effectué 
dans une ambiance amicale, pour le bénéfice des enfants et du corps enseignant. Elle espère renouveler l’expérience avec 
le même enthousiasme l’année prochaine, si le besoin s’en fait encore sentir.

Un grand merci en particulier aux familles Bogros, Bouleigue, Charrier, Douché Usseglio Brancard, Geraldo, Guilbaud, Ozi-
lou, Richard, Rivière, Ruelle, Servat et Servière-Boudet.



VIE ASSOCIATIVE

Retour sur le Festival Rock Up Septeuil 

Le 21 septembre dernier, Comi7 a organisé un événe-
ment culturel pour tous : le Festival Rock Up Septeuil.
Dans l’après-midi, plusieurs animations sur le thème  
« Faites de la musique » étaient proposées aux enfants 
sur la place de la Mairie : éveil musical, instruments de 
musique en bois, coloriages, exposition sur les familles 
d’instruments... Pendant deux heures, notre DJ  a animé 
le Dancefloor pour faire danser le public. Cette première 
partie s’est achevée avec le traditionnel goûter offert et 
servi par les bénévoles du Comi7.
À partir de 19h00, au Foyer Rural, cinq groupes se sont 
succédés : CHRIS AND THE CATS, THE STEELERS, 
BABAYAGA, MINANOH & THE BACK II ROOTS et THE 
FREAKED OUT. Compositions ou reprises des grands 
standards du Rock, il y en avait pour tous les goûts. Les 
musiciens ont enflammé la salle et assuré l’ambiance 
pour des spectateurs enchantés. 
Merci à Tifenn pour l’organisation de cette manifes-
tation, à la société Symbiose et à l’association Turbu-
lences. Enfin, merci aux bénévoles présents et au public 
d’être venu si nombreux.

Comi7

Le nombre de places étant limité, pensez à réserver !
Tarifs : Sur réservation : Adultes : 10,00 € / 12 - 18 ans : 5,00 € / - de 12 ans : Gratuit
  Sur place : Adultes : 12,00 € / 12 - 18 ans : 6,00 € / - de 12 ans : Gratuit
Envoyez un mail à comi7.septeuil@gmail.com (indiquez vos nom, prénom et n° de téléphone ainsi que le nombre de 
places souhaitées en précisant s’il s’agit de places adultes ou enfants) OU remplissez le bulletin ci-dessous et déposez-
le (avec votre règlement par chèque à l’ordre de Comi7) dans la boîte aux lettres du Comi7 (à gauche de la mairie) avant 
le 22 novembre 2019. 

« Joyeux Quiproquos » - 30 novembre 2019
Nom :
E-mail / Téléphone :
Précisez le nombre :
     • d’adultes :             • de 12-18 ans :               • de - de 12 ans :
                    Montant à régler :  

THÉÂTRE



Comi7

VIE ASSOCIATIVE

Et bien sûr, d’autres animations à venir 
Comme vous le savez, notre équipe de bénévoles ne 
manque pas d’idées et a à coeur de proposer des anima-
tions culturelles pour le plaisir de tous.  

Pour cette fin d’année, vous retrouverez dans notre pro-
gramme des événements auxquels vous avez peut-être 
déjà participé :

« Fais moi peur » 3
Rendez-vous jeudi 31 octobre à 17h30 sur la place de la 
Mairie pour participer à notre soirée Halloween. Ne man-
quez pas « Le Manoir mystérieux de la poupée », spectacle 
proposé par la troupe du Septeuil Show.

Soirée Théâtre
Fort du succès des deux premières soirées théâtre, nous 
vous proposons cette fois-ci un voyage dans un monde 
vertigineux, au comique irrésistible…
Samedi 30 novembre, la compagnie Les Chaparleurs inter-
prétera « Joyeux Quiproquos » de Georges Feydeau. 

Rendez-vous à 21h00 au Foyer Rural de Septeuil. La pièce 
sera suivie du traditionnel échange avec les comédiens 
autour d’un verre. Le nombre de places étant limité, il est 
vivement conseillé de réserver en remplissant le bulletin 
d’inscription de la page précédente.

« La Magie de Noël » 3
Comme chaque année, nous serons présents toute la jour-
née sur le Marché de Noël organisé par la municipalité. 
Nous vous attendons nombreux samedi 7 décembre pour 
participer à nos animations.

Notre programme pour 2020 est en cours de finalisation 
mais nous pouvons d’ores et déjà vous annoncer que nous 
organiserons à nouveau le Carnaval. 

À notre grand regret, nous n’avons pas été en mesure d’or-
ganiser la Fête de la Musique en 2019. Pas d’inquiétude, 
nous travaillons dès à présent sur l’édition 2020 ! 

Des nouveautés sont également en préparation : 

Un grand concert de musique classique,

Une manifestation autour de la sécurité routière,  

Le Septeuil Comedy Show avec le Café de La Poste

Il s’agit, le temps d’une soirée, de transformer le Café de 
La Poste en scène ouverte. Entre amis, autour d’un verre 
ou d’un apéritif dînatoire, vous pourrez découvrir les jeunes 
talents qui se produiront pendant 7 minutes chacun. 

Musiciens, humoristes, poètes, slameurs, magiciens, dan-
seurs, comédiens, ventriloques... tous les artistes sont les 
bienvenus. Si vous avez un talent particulier et que vous 
souhaitez participer au Septeuil Comedy Show, envoyez un 
mail à septeuil.comedy.show@gmail.com
Facebook : Septeuil Comedy Show

Nous vous communiquerons prochainement plus de dé-
tails sur ces manifestations. 

« Organiser des événements artistiques et cultu-
rels pour le plaisir de tous », tel est le mot d’ordre 
de notre association. 
Le Chemin des Mots, la Fête de la musique, 
Halloween, les soirées théâtre, le carnaval, les 
concerts…, toutes ces animations ne pourraient 
avoir lieu sans notre sympathique équipe de bé-
névoles qui œuvre dans la bonne humeur pour la 
réussite de ces événements. 
Si vous souhaitez nous rejoindre et donner un peu 
de votre temps, contactez-nous  à l’adresse sui-
vante : comi7.septeuil@gmail.com



Le 8 septembre après-midi, le Père 
Bothuan, nouveau curé de Sep-
teuil (et de Houdan), avait donné 

rendez-vous aux Septeuillais pour 
une première rencontre avec ceux qui 
n’avaient pas encore fait sa connais-
sance. 

Ce fut l’occasion d’apporter des ré-
ponses aux questions et aux inquié-
tudes des paroissiens par rapport à la 
redistribution du secteur paroissial :  
« Y aura-t-il encore des messes à Sep-
teuil ? », « L’église sera-t-elle encore 
ouverte ? », etc.

Durant cette rencontre, le maire, Domi-
nique Rivière, remit officiellement au 
Père Pierre Bothuan la clé de l’église, 
puisque la commune est le proprié-
taire du bâtiment. Laquelle clé fut en-
suite aussi officiellement retransmise 
aux bénévoles qui assurent l’entretien 
et l’ouverture quotidienne de l’église 
Saint Nicolas.

Et comme souvent à Septeuil, on ter-
mina par un pot de l’amitié...

Le repas du 13 juillet était préparé cette année par la nouvelle 
boucherie Les artisans du goût, qui avait embauché pour le 
service Monsieur le Maire et son épouse. Bravo pour la su-

perbe présentation qui a suscité de nombreux compliments bien 
mérités. Les pâtisseries provenaient de la boulangerie Lukas et 
les melons avaient été choisis par le Cours des Halles.

La soirée a été l’occasion de remises de médailles du travail, 
mais aussi d’une demande en mariage surprise en public sur 
scène. Elle a été animée par le groupe Chris & the cats, qui fut 
fort apprécié et que vous avez pu applaudir de nouveau lors du 
festival organisé par Comi7 le 21 septembre. 

Mais ce que les enfants préfèrent sans doute dans la soirée du 
13 juillet, c’est la retraite aux lampions: on peut jouer avec des 
bougies, on fait beaucoup de bruit dans les rues, et avec un peu 
de chance, on met même le feu à son lampion !

ÇA S’EST PASSÉ

Soirée du 13 juillet 

Inauguration du city-stade et de l’aire de jeux  

Le 4 septembre, les Septeuillais s’étaient déplacés nom-
breux en fin d’après-midi pour participer à l’inauguration 
et à l’ouverture au public du city-stade et de l’aire de 

jeux. Il faut dire que beaucoup d’entre eux nous demandaient 
régulièrement depuis deux mois à quelle date aurait lieu cet 
événement. Nous souhaitons à tous beaucoup de plaisir 
dans l’utilisation de ces équipements, en leur rappelant qu’ils 
sont leur bien collectif et que chacun doit en prendre soin. 

Il manquait quand même quelque chose ce jour-là, c’était le 
mobilier urbain (bancs, tables et poubelles), dont la livraison 
avait pris un peu de retard et qui fut installé le 26 septembre.

Nous organiserons plus tard une inauguration avec les of-
ficiels du département et de la région, en même temps que 
celle du nouveau restaurant scolaire.

Le nouveau curé de Septeuil rencontre les habitants 



ÇA S’EST PASSÉ

Une journée au rythme du cavalier   

Le Jeudi 19 Septembre, nos ainés ont pu apprécier la journée 
découverte que le CCAS leur proposait au musée du cheval 
de trait de Sacy le Grand, dans l’Oise, non loin de Compiègne

Après un accueil chaleureux autour d’un café, les participants au 
voyage ont  pu découvrir l’impressionnante collection de voitures 
hippomobiles, de prestige et de commerce, mais aussi le matériel 
agricole : piétineuse, machine à vapeur, javeleuse et bien d’autres 
petites merveilles. La visite du musée s’est poursuivie par une 
balade à bord d’une Pauline, tirée par des chevaux de trait de 
race Boulonnaise et de trait du Nord, qui a permis de revivre les 
voyages du passé.

Place ensuite à un excellent déjeuner, suivi d’une animation par 
Véronique et Patrick qui ont entrainé les convives à travers les 
années, grâce à un répertoire musical varié. Chacun y a trouvé 
son rythme pour danser ou chanter dans une ambiance des plus 
conviviales.

Vous savez qu’il existe une rue 
Georges Duhamel à Septeuil, 
mais peut-être ignorez-vous 

les liens qui lient l’écrivain à notre 
ville. Prix Goncourt 1918 et membre 
de l’Académie Française dont il fut se-
crétaire perpétuel, Georges Duhamel 
a passé toutes les vacances de son 
enfance dans la famille de son oncle 
à Septeuil. Son père s’y est même es-
sayé à l’élevage des poulets pendant 
une année, à la Tannerie, et le jeune 
Georges a fréquenté l’école commu-
nale à cette époque. Ces séjours l’ont 
profondément marqué et il les évoque 
longuement dans ses souvenirs.

Le 6 octobre, Madame Marguerite 
Duhamel organisait une promenade 
littéraire sur les lieux de l’enfance de 
son parent. Ce fut une belle après-
midi ensoleillée, avec près de quatre 
heures de balade et des lectures de 
souvenirs d’enfance de Georges Du-
hamel sur les lieux qu’ils évoquaient, 
assortis d’anecdotes par la famille de 
l’écrivain. Chacun est reparti enchan-
té de ce voyage dans le passé. Dom-
mage cependant qu’on n’ait compté 
que trois Septeuillais parmi les parti-
cipants, tandis que des Parisiens ou 
des Mantais s’étaient déplacés pour 
découvrir les charmes de notre com-
mune. 

Ce petit matin du 29 septembre était bien hu-
mide et bien venteux, et on comprend que bon 
nombre d’exposants aient hésité et ne soient 

pas venus. Mais pour ceux qui ne se sont pas décou-
ragés et qui avaient un bon abri, la journée ne fut pas 
mauvaise : comme ils étaient moins nombreux mais 
que les visiteurs se sont quand même déplacés, la 
loi du marché a joué et les affaires ont été plutôt 
bonnes. 
Mais il ne faudrait quand même pas que cela se re-
produise ; pour l’année prochaine, nous réclamons 
du soleil.

Promenade littéraire Georges Duhamel 

Foire à tout 



Si vous habitez aux Bilheux ou 
aux Groux, vous vous sentez 
peut-être parfois un peu tenu à 

l’écart, tant que vous ne « descendez 
pas en ville ». Inversement, si vous 
habitez en centre-ville, il est pos-
sible que Les Graviers soient un lieu 
un peu difficile à situer pour vous. 

Sur la carte IGN actuelle de notre 
commune, on relève les noms de 
dix hameaux : Les Plains, le Pré 
Saint Wandrille, les Bilheux, les Gre-
deux, la Pierre Bât, la Tournelle, les 
Groux, Dancourt, les Graviers et 
Saint Corentin. Il s’agit de groupes 
d’habitations séparés du centre-
bourg, mais qui ont de plus en plus 
tendance à y être intégrés au fil des 
années et au gré de l’urbanisation. 
Ainsi Poltain, la côte Guépin ou la 

côte Gillon, qui étaient considérés 
comme des hameaux au XIXème 
siècle, sont aujourd’hui des quar-
tiers de Septeuil à part entière.

Si l’on s’occupe à présent des lieux-
dits, on en trouve une petite ving-
taine sur la carte IGN. La distinction 
entre hameau et lieu-dit est parfois 
floue, le seul critère étant qu’un 
hameau doit être habité (mais cela 
n’empêche pas un lieu-dit de comp-
ter lui aussi des habitations, même 
si en général ce n’était pas le cas au 
départ). Citons ainsi : Les Prés de 
la Seigneurie, la Côte Gresland, les 
Côtes de Septeuil, les Petits bois, les 
Champs blancs, les Longs champs 
(il existe deux lieux-dits du même 
nom à Septeuil), la Butte, Pampoux, 
la Barre, les Pendants, le Chemin 

vert, le Buisson Roullant, Sous la 
remise, la Ceinture, la Charbonnière, 
la Tannerie, le Bois Gratte-Merde, le 
Tertre aux vaches.

Mais à côté de ces lieux-dits que la 
carte d’état-major recense officielle-
ment, il en existe bien d’autres, que 
nous retrouvons dans un inventaire 
de 1900. Certains ont donné leur 
nom à une rue, tandis que d’autres 
sont plus difficiles à situer au-
jourd’hui. Connaissez-vous tous ces 
lieux ? Les Jaglets, la Sablonnière, le 
Bois de la Foye, la Féerie, la Tourelle, 
les Canivets, Crève-cœur, le Fossé à 
Galle, les 8 arpents, les 30 arpents, la 
Chapelle, la Garenne, le Four à chaux, 
le Pré aux dames, le Pré du pont, les 
Gaux, la Pépinière, Grellans, Sous les 
murs de Saint Corentin, la Pièce du 
moulin, les Fortes terres, le Pré de la 
seigneurie des Bouillon, le moulin de 
Septeuil, la Boissière ou Bossière, le 
Cormier, la Haise, les Epinettes, les 
Friches à Mathieu, la remise à Colli-
chon, la Haie au coq, le Bois au coq, 
le Coteau, le Guy en chêne, la Mare 
Nezet, le Carrefour Billette, le Trou 
à Michette, le Clos Hottin, le Clos 
derrière, la Marnière, la Cure, les Fri-
leuses, les Cailleboteries, le Cul froid, 
les Happeries, les Buvettes, les pen-
dants, les Grouettes, les Valeniers, le 
Par, les Courtes pièces, la Ceinture, 
la Haute tasse, l’Erable, le Clos Bros-
sard, la Bonbonnière, les Pinceloups, 
les Ormes à Colas, le Clos Renault, le 
Clos bons champs,…

Bien sûr, chaque lieu possède son 
histoire ou sa légende. A la Pierre 
Bât existait un menhir qui fut détruit 
en 1880. Chaque nuit de Noël, au 
premier coup de minuit, la pierre se 
soulevait et laissait entrevoir l’entrée 
d’un souterrain où l’on apercevait 
trois tonneaux remplis d’or. Mais il 
fallait être très rapide pour s’en em-
parer,  car au douzième coup de la 
cloche, la pierre retombait en place 
et dissimulait à nouveau pour un an 
le trésor convoité.

SI SEPTEUIL M’ÉTAIT CONTÉ

Hameaux et lieux-dits 



SI SEPTEUIL M’ÉTAIT CONTÉ

Hameaux et lieux-dits 

Une autre légende concerne cette 
Pierre Bât : le cheval Bayard, monté 
par Renaud de Montauban, l’un des 
quatre fils Aymon, la frappa si vio-
lemment de son sabot en passant 
que l’empreinte de son fer y resta 
imprimée. Dommage que ce menhir 
ait été détruit par des artilleurs et 
que nous ne puissions plus vérifier.

Au hameau des Gredeux, les fées 
avaient coutume de venir danser de-
puis l’antiquité et l’empreinte de leur 
danse a formé le Trou de la Féerie 
(au nymphée).

Près du Moulin de la Planche, un tré-
sor en pièces d’or aurait été retrouvé 
vers 1860. D’ailleurs de nombreux 
vestiges  romains ont été décou-
verts aux alentours du hameau des 
Bilheux, établi sur l’emplacement 
d’un camp romain dont le nom au-
rait été à l’époque Bilix. Inutile de 
creuser dans vos jardins cependant, 

cela a amplement été fait dans la 
seconde moitié du XIXème siècle, 
et les découvertes revendues à des 
antiquaires et collectionneurs pari-
siens.

D’autres noms de lieux perpétuent 
le nom d’une activité agricole ou in-
dustrielle. Ainsi la Tuilerie, qui cessa 
son activité vers 1880 lorsque sont 
apparues les tuiles mécaniques de 
Mantes et Beauvais, et qui employait 
une quarantaine d’ouvriers. La Tan-
nerie et son moulin, disparus au 
XIXème siècle. La Charbonnière où 
l’on produisait le charbon de bois à 
partir des importantes ressources 
forestières de la commune, Le Four 
à chaux, qui fut en activité jusque 
1890 environ et supplanté par les 
cimenteries de  Guerville et Gargen-
ville. L’industrie du bonnet de nuit, 
qui fut un temps florissante à Sep-
teuil, n’a par contre pas laissé de 
trace dans la toponymie.

Aux Gaux, ou Guyots, sur l’ancienne 
voie romaine de Mantes à Houdan, 
on a découvert des vestiges de 
constructions dévastées par le feu, 
sans doute au moment des inva-
sions normandes. La tradition rap-
porte qu’au cours des violents com-
bats qui y eurent lieu,  les eaux de 
la rivière étaient rougies par le sang 
des combattants.

Les abbayes de Saint Germain, Saint 
Wandrille et Saint Corentin, proprié-
taires de nombreux fiefs à Septeuil, 
ont aussi laissé des noms comme 
le Moulin des Dames ou le Pré aux 
Dames.

Bref un travail de Romain pour qui 
voudra en dresser l’inventaire, ce qui 
paraît logique lorsque l’on se sou-
vient que les dits Romains ont long-
temps colonisé le territoire de notre 
ville.



ÉTAT CIVIL

INFOS PRATIQUES

Le 31 juillet 2019 : Valentina, Michèle LAPORTE-PRATTICO

 Le 10 juillet 2019 : Gilbert, Jean GARO, veuf CHISSAC, 86 ans
 Le 19 juillet 2019 : Gisèle, Danielle, Josiane AUCANTE, 69 ans
 Le 13 septembre 2019 : Marie-Chantal, Berthe LEROI, épouse VASSOR, 63 ans
 Le 21 septembre 2019 : Lucienne, Marcelle DESMART, veuve MORIN, 96 ans

La mairie de Septeuil 

6, place Louis Fouché • 78790 Septeuil
Tél.: 01 30 93 40 44 • Fax : 01 30 93 49 63

Courriel: mairie@septeuil.fr

Jours et heures d’ouverture
Lundi: 8h30-12h • 14h-17h
Mardi: 8h30-12h • 14h-17h

Mercredi: 8h30-12h • 14h-17h
Jeudi: 8h30-12h • 14h-17h

Vendredi: 8h30-12h • 14h-16h
Samedi : 10h30-12h

(9h-10h30: RDV passeports et CNI)

La mairie de Septeuil à portée de clic !

Pour suivre l’actualité de la commune, rendez-vous:

• sur le site Internet  
  www.mairie-septeuil.fr

• sur la page Facebook 
  Septeuil officiel

• sur les panneaux d’affichage

Bien sûr, il y a d’autres naissances et mariages à Septeuil, mais nous ne publions ici que ceux pour 
lesquels les intéressés ou les familles nous ont donné leur accord.

Le 24 août 2019 : Frédéric TORRES et Daniela DOS SANTOS REIGADA
Le 7 septembre 2019 : Clément, Gaël GOURDET et Sarah CHAOUCH


